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PROGRAMME FORMATION MAC SST – Maintien et Actualisation des Compétences de Sauveteur Secouriste du Travail 

Durée :  7 heures 
Modalités et délais d’accès 

Groupe de 4 à 10 personnes  
Formation réalisée en présentiel en  
Inter-entreprises dans nos locaux : 

- Inscription possible jusqu’à 24h du début 
de la formation en fonction du nombre 
de places restantes 

Intra entreprise dans vos locaux   
- 3 semaines entre la demande du 

bénéficiaire et le début de la formation. 
Tarif : par personne 
Inter : 75 € 
Intra : Sur devis 
Méthodes pédagogiques :  

- Introduction 
- Réactivation de mémoire 
- Etude de cas 
- Démonstrations pratiques 
- Apprentissage 
- Exercices et mises en situations réelles  
- Conclusion 
Moyens pédagogiques 

- Ordinateur, vidéo projecteur 
- Plan d’action prévention + pictogrammes 
- Mannequin adulte, enfant et nourrisson 
- Défibrillateur 
- Plan d’intervention SST + pictogrammes 
- Matériels pour simulations d’outils et de 

blessures 
- Fiche de suivi et d’évaluation 
- Aide-mémoire « Sauvetage Secourisme au 

Travail » Edition INRS ED4085 
Le contrôle de la présence des stagiaires sera 
assuré par la vérification de l’assiduité des 
participants, émargement pour chaque séance de 
formation des stagiaires et des formateurs 
Modalités d’évaluation de la formation :  
Le certificat de compétences est délivré aux personnes 
qui auront : 

− Participé à toutes les phases de la formation ; 

− Réalisé tous les gestes de premiers secours au cours 
des phases d’apprentissage pratique ; 

− Participé une fois au moins, comme sauveteur, à 
une activité d’application (cas concret, exercice de 
simulation). 

Modalités d’accès aux personnes en situation de 
handicap :  

Toutes nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap.  
Merci de nous préciser vos besoins particuliers sur 
la fiche d’analyse des besoins que nous 
vous transmettrons à l’inscription, ou de nous 
contacter afin de nous permettre de nous adapter 
au mieux pour répondre à vos besoins et attentes. 
Formateurs :  

Formateurs certifiés et maintenu dans ses 
compétences par l’équipe pédagogique nationale 
de l’INRS 
Contact :  

 : 0594 31 38 04  

croixblanche974@orange.fr 

croixblanche973@yahoo.fr  

Site : https://www.croix-blanche-guyane.fr/ 

 

Public
Cette formation à destination de tous les salariés et de tous les étudiants se destinant 
à travailler dans un domaine technique ou à risques et ayant déjà passé la certification 
de sauveteur secouriste du travail ou d’acteur prévention secours. 
 

Prérequis 
Être titulaire du certificat d’acteur SST ou d’acteur APS ASD. 
 

Objectifs 
Maintenir et mettre à jour les compétences du SST : 

- Être capable d’intervenir immédiatement et efficacement après tout accident 
- Être capable de contribuer à la prévention des risques professionnels de 

l’entreprise 
 

Compétences visées 
À la fin de la formation, le stagiaire doit être capable : 
- De protéger une situation d’accident (éviter le suraccident) 
- D’examiner une victime 
- De garantir une alerte aux secours 
- De secourir la victime de manière appropriée face à :  

o Un saignement abondant, 
o Un étouffement, 
o Un malaise, 
o Une brûlure 
o Une plaie grave et une plaie simple, 
o Une douleur empêchant certains mouvements 
o Une perte de connaissance 
o Un arrêt cardiaque. 

- De retours d’expériences sur les risques professionnels des situations de travail 
dangereuses rencontrées 

- De retours d’expériences sur la maîtrise des risques professionnels par les actions 
de prévention et de protection mises en œuvre. 

 
Contenu pédagogique 

 
Partie 1. - Le rôle du sauveteur secouriste du travail : acteur de la prévention dans 
son entreprise 
Partie 2. - Les risques spécifiques à l'activité 
Partie 3. - La protection : les dégagements d'urgence, éviter le suraccident 
Partie 4. - L'examen de la victime 
Partie 5. - L'alerte : les différents numéros d'urgence, le message d'alerte 
Partie 6. - Le secours à victime : 

• La victime s'étouffe 

• La victime saigne abondamment 

• La victime se plaint de sensations pénibles et/ou présente des signes 
anormaux 

• La victime présente des signes des brûlures 

• La victime répond et se plaint d'une douleur empêchant certains 
mouvements 

• La victime se plaint d'une plaie qui saigne abondamment 

• La victime est inconsciente 

• La victime est inconsciente, ne respire plus et son cœur ne bat plus 
• La victime se plaint d'un traumatisme 

Partie 7. - Les situations inhérentes aux risques spécifiques de l'entreprise 
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